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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-130994

Département(s) de publication : 21, 71, 89, 25
 Annonce n° 25-130994

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-124017
06/11/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Région Bourgogne Franche-ComtéNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20005372600010N° National d'identification : 
BesançonVille : 

25000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

21, 71, 89, 25Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

REALISATION D'OMBRIERES ET HANGAR PHOTOVOLTAÏQUES SUR LES Intitulé du marché : 
PARKINGS DES ETABLISSEMENTS - Auxerre Lycée agricole La Brosse - Châtillon-sur-Seine Lycée 
agricole La Barotte - Dijon Lycée les Marcs d?Or - Dijon CREPS Bourgogne-Franche-Comté

45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

REALISATION D'OMBRIERES ET HANGAR PHOTOVOLTAÏQUES SUR Description succincte du marché : 
LES PARKINGS DES ETABLISSEMENTS : - Dijon Lycée les Marcs d'Or - Dijon CREPS Bourgogne-Franche-
Comté - Auxerre Lycée agricole La Brosse - Châtillon-sur-Seine Lycée agricole La Barotte

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres, initialement prévue au 08 décembre 2025 à 17 h 00, est 
reportée au lundi 05 janvier 2026 à 17 h 00. De nouvelles précisions sur les modalités de visite 
sur site sont ajoutées au RC.

26/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-130994
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-130994
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